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Article 7 Membres participants 
 
 Les membres participants sont choisis parmi les membres associés et en règle de la 

corporation, âgés de dix-huit-(18) ans et plus, ou toute autre personne autorisée par 
la corporation.  Ces personnes ont le droit de parole à l'assemblée générale. 

          
 7.1 Les membres du commissariat du District 

 
7.2 Les membres du conseil d'administration du District. 
 
 

Article 8 Exercice de droit de vote 
 
    Les membres suivants ont droit à chacun un (1) vote : 
   

8.1 un (1) membre du conseil de gestion de groupe par unité 
 

8.2 un (1) cadre d'unité par unité 
 

8.3 un (1) membre de chacune des unités de carrefour 
 

8.4 le responsable de groupe (1) 
 

8.5 Les membres du conseil d'administration incluant le commissaire en titre et le 
commissaire adjoint. 

 
8.6 Les membres du commissariat comprenant : le commissaire et tous les 

adjoints nommés par le commissaire pour un maximum de neuf (9) votes au 
commissariat. 

 
8.7 Le droit de vote s'exerce en personne seulement. 

 
8.8 Chaque membre a droit à un (1) seul vote. 

 
8.9 Le vote se tient à main levée ou à la demande de deux (2) membres, par vote 

secret. 
 


